
La camerise, plus populaire que jamais

LE NOUVEAU
SUPER FRUIT

(P
H

O
T

O
 C

O
U

R
T

O
IS

IE
)

LE MERCREDI 12 AOÛT 2020    |    Volume 83, N° 33    |    6 406 exemplaires 

Hydroélectricité

Pessamit et  
Wemotaci réclament 
des compensations
PAGE 2

406, rue St-Joseph, La Tuque, G9X 1L8
Email: vente@plexad.qc.ca

Tél.:  819 523-9336 
Téléc.: 819 523-3282 • Cell.: 819 676-7657

Toujours le même excellent service avec un vent de jeunesse !

>
2

3
6

3
7
8

Québec.ca/coronavirus
 1 877 644-4545

Portez un 
masque

Gardez vos 
distances

>
2

6
5

8
1
0

>
2

6
7
5

6
5

>
2

6
7
5

6
5

1608, boul. Ducharme, 
La Tuque

819 523-4541
*PLUS DE DÉTAILS CHEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE

RAM 1500 CLASSIC 2020 

25% DU PDSF



DISTRIBUTION : 6 335 EXEMPLAIRES • TIRAGE : 6 406 EXEMPLAIRES IMPRIMÉS
Dépôt légal : Bibliothèque Nationale du Québec. Société Canadienne des postes - Envols de publications Canadiennes. Numéro de convention 1266454. Toute reproduction des annonces ou informations, en tout ou partie de façon officielle ou déguisée est 
interdite  sans la permission écrite du directeur général. L’Écho de La Tuque ne se tient pas responsable des erreurs typographiques pouvant survenir dans les textes publicitaires mais il s’engage à reproduire uniquement la partie du texte ou se trouve l’erreur. La 
responsabilité du journal et ou du directeur général ne dépassera en aucun cas le montant de l’annonce. Les articles publiés dans l’Écho de La Tuque sont sous la seule responsabilité des auteurs et la direction ne partage pas nécessairement les opinions émises.

POUR NOUS JOINDRE

333, rue Scott,  
La Tuque, Qc  G9X 1P3 

Tél. : 819 523-6141
Annonces classées : 1 866 637-5236

www.icimedias.ca

Veuillez recycler ce journal

Directrice générale : Amélie St-Pierre

Directrice Stratégies Médias : Amélie St-Pierre

Directrice support aux ventes : Katy Champagne

Adjointe-administrative : Suzanne Blanchette

Réceptionniste : Brigitte Caron

Conseillère en solutions médias : Chantal Bousquet

Coordonnatrice aux ventes : Sylvie Héon

Rédactrice en chef : Sandra Lacroix

Journaliste : Michel Scarpino

www.icimedias.ca

Publié par : Icimédias inc.

Président : Renel Bouchard

Directeur-général : Marc-Noël Ouellette

Impression :  Imprimeries Transcontinental 2005 s.e.n.c.,  
division Transcontinental Transmag ,  
10807, rue Mirabeau, Anjou

Distribution :  Distribution Transcontinental inc. 
Division Publi-Sac Mauricie

2
3

4
9

5
7

MICHEL  SCARPINO
mscarpino@lechodelatuque.com

COMPENSATION. Les  Innus de  Pessamit et les  Atikamekw de  Wemotaci 
viennent d’annoncer leur association « pour mettre fin à la mainmise du gou-
vernement du  Québec et d’ Hydro-Québec sur leurs territoires traditionnels ».

Ils demandent d’importantes compensations pour les ouvrages de produc-
tion, les réservoirs et les lignes de transmission d’électricité, qui,  disent-ils, ont été 
aménagés sans leur consentement.

En toile de fond, l’important projet de ligne de transport d’électricité pas-
sant par l’état du  Maine, vers le  Massachusetts, un projet qu’ils menacent de faire 
dérailler s’ils n’obtiennent pas satisfaction. Mais les dossiers des rénovations des 
centrales de  Rapide-Blanc et éventuellement de celle de la  Trenche prennent le 
pas au niveau régional.

En conférence de presse, les  Innus et les  Atikamekw ont mentionné qu’actuel-
lement 36 % de la puissance hydroélectrique totale installée par  Hydro-Québec 
provient des territoires traditionnels  Innu,  Atikamekw et  Anishnabeg.

Ces territoires,  soutiennent-ils, sont protégés par des droits ancestraux et issus 
de traités. Ces droits n’ont pourtant jamais été respectés,  tiennent-ils toutefois à 
faire remarquer.

«  Au total, 33 ouvrages de production, 130 barrages et digues, 10 400 km2 de 
réservoirs, des dizaines de milliers de kilomètres de lignes de transport, de distri-
bution et de routes, y ont été illicitement mis en place. Ces infrastructures sont 
toujours opérées par  Hydro-Québec à l’encontre des droits reconnus par la  Loi 
constitutionnelle de 1982 et de la jurisprudence émanant de la  Cour suprême du 
 Canada. C’est ainsi que nos  Premières  Nations ont permis au  Québec de s’industria-
liser et à la majorité de ses citoyens d’accéder à une meilleure qualité de vie, alors 
que les indicateurs de  bien-être pour nos communautés sont comparables à ceux 
de pays du  tiers-monde », font valoir les deux nations.

RIEN PENDANT 83 ANS
«  On veut aller s’imposer dans cela pour dire aux gens qu’ Hydro-Québec n’est 

pas un bon citoyen d’entreprise avec les  Premières nations.  Rapide-Blanc a 83 ans 
et nous, on n’a rien eu pendant 83 ans, sauf à en subir les conséquences et ce n’est 
pas vrai qu’on va laisser passer les rénovations des barrages ( Rapide-Blanc et  La 
 Trenche). On veut en être partie prenante », lance le conseiller de  Wemotaci,  Guy 
 Laloche, en entrevue avec L’Écho de  La  Tuque.

Comme ils l’avaient mentionné à l’occasion de leur manifestation du 23 juin 
devant la centrale  Rapide-Blanc, les  Atikamekw veulent une entente avec 
 Hydro-Québec. «  On veut une table  Wemotaci-Hydro-Québec. On ne veut pas 
passer par le  CNA », poursuit M. Laloche.

Cet aspect, selon lui, ne fait aucunement partie d’une négociation globale 
territoriale avec le gouvernement du  Québec : «  Hydro, son réflexe, quand il voit 
arriver les  Atikamekw, dit : ce n’est pas à cette  table-ci qu’on discute des préjudices 
du passé ou des centrales à être rénovées ».

Il déplore l’isolement et la pauvreté qui sévissent  Wemotaci et les jeunes qui ne 
parviennent pas à intégrer le marché du travail.

Outre un accusé de réception et quelques sorties dans les médias, les 

 Atikamekw n’ont pas vraiment eu de réponse à leur intervention du 23 juin. Ils 
souhaitent continuer leurs démarches pour que leurs droits soient respectés.

Le gouvernement  Legault n’impressionne pas les  Atikamekw. «  Autant le gou-
vernement  Legault qu’ Hydro-Québec, ils ont des oreilles attentives. Ils ont de belles 
paroles. S’ils les mettaient en action, on ne serait pas là aujourd’hui, on ne serait pas 
dans la pauvreté », martèle le conseiller  Laloche.

Quant aux compensations espérées par les  Atikamekw, il y a beaucoup de 
possibilités. «  Il y a des ententes avec des emplois, de la formation et des montants 
d’argent, dépendant de l’ampleur de la centrale », évalue M. Laloche.

«  Qu’ Hydro-Québec arrête de s’entêter à payer des avocats pour essayer de 
contrer les décisions de la  Cour suprême. C’est de l’argent gaspillé. Un jour ou 
l’autre, il va falloir qu’ils se plient à cette réalité. Ces  territoires-là, ça n’a jamais été 
cédé », adresse le conseiller.

« L’heure est maintenant arrivée pour nos deux communautés d’opposer une 
résistance concertée à ce qui est moralement, légalement et constitutionnelle-
ment indéfendable,  ont-ils déclaré. Nous avons l’intention de nous en prendre 
directement aux revenus que le gouvernement et  Hydro-Québec prévoient géné-
rer avec leur projet de faire passer une ligne de haute tension, d’une capacité de 
1200  MW, vers le  Nord-Est des  États-Unis », ont également affirmé les chefs.

Ils affirment qu’ Hydro-Québec n’a pas la légitimité de vendre de l’électricité aux 
 États-Unis alors que « 13 200  MW, soit 36 % de la puissance installée au  Québec sur 
un total de 36 700  MW, a été usurpée aux dites  Premières  Nations ».

 HYDRO-QUÉBEC EST SURPRISE
 Hydro-Québec a réagi avec surprise à cette sortie médiatique. 

«  On est surpris, car on est en collaboration avec eux, de longue date », commente 
 Serge  Abergel, directeur des relations externes chez  Hydro-Québec

Il ajoutait avoir perçu une excellente collaboration des  Innus, dans un référen-
dum à  Pessamit touchant le rehaussement du réservoir  Manicouagan. «  Le chef 
avait jugé l’entente suffisamment bonne pour la présenter à sa communauté », 
poursuit M. Abergel.

Il ajoute que la  PDG d’Hydro  Québec,  Sophie  Brochu, leur a parlé il y a quatre 
semaines, sans retour depuis. «  On a tenté de les contacter à cinq reprises, aucun 
retour et la sortie d’hier nous surprend », ajoute le  porte-parole d’ Hydro-Québec.

 Hydro-Québec réagit mal à la menace exprimée par les deux communautés 
autochtones.

«  Pour nous, c’est inacceptable. Si l’objectif, ici, est d’arriver à des solutions 
durables pour les communautés, pour répondre à des enjeux réels, on va être au 
 rendez-vous, le gouvernement est dans la discussion aussi. Si l’objectif est sim-
plement de prendre le  Québec en otage, de nuire au plus important projet de 
réduction d’émissions polluantes en cours en ce moment en  Amérique du  Nord, 
effectivement, ça va fonctionner, c’est ce qui semble être le cas en ce moment. On 
est préoccupé par ce qui a été annoncé », ajoute le  porte-parole.

Hydro se dit surprise par le moment où cette annonce a été effectuée, deux 
semaines avant une élection à  Pessamit.

Hydro se dit toujours disposée à rencontrer des communautés autochtones 
même si « les enjeux des revendications territoriales sont bien  au-delà d’Hydro 
 Québec ».

Hydroélectricité: 
Pessamit et Wemotaci 
s’unissent pour réclamer 
des compensations

Un élan  
de solidarité  
pour rebâtir une 
maison incendiée
MICHEL  SCARPINO
mscarpino@lechodelatuque.com

SOLIDARITÉ. Un jeune homme de  La  Tuque, 
 Samuel  Guimont, a vécu l’horreur dans la nuit du 
18 au 19 juillet. La maison sur laquelle il travail-
lait depuis plusieurs années, a été détruite par un 
incendie.

N’écoutant que son cœur, sa grande amie d’en-
fance,  Manon  Bélanger, a mis sur pied une campagne 
de financement sur la plateforme  Gofundme dans 
le but de recueillir 25 000 $ pour apaiser un peu son 
malheur.

Elle explique qu’en 2013, il fait l’acquisition de cette 
demeure à  La  Bostonnais. Après quelques mois, il se 
rend compte d’une infestation de champignons en fai-
sant des rénovations. «  Mon ami commence à voir son 
état de santé affecté et tombe malade à cause de ces 
champignons »,  relate-t-elle.

Après des années de procédures, «  Sam ne reçoit 
que des miettes de la part des anciens propriétaires. 
À peine suffisant pour payer l’avocat engagé pour le 
défendre dans cette démarche »,  résume-t-elle.

En dépit de ces embûches, il entreprend de décon-
taminer la demeure et de la rebâtir presque à neuf plu-
tôt que de la démolir. Des années de travail.

Mais survient l’incendie. Selon  Manon  Bélanger, 
l’enquête a révélé que la cause la plus probable était 
liée à la grande chaleur : l’huile utilisée pour la fini-
tion des planchers et des plafonds aurait pris feu. 
«  Puisque la maison était inhabitée,  Sam n’avait pas pu 
l’assurer. Seule une entente verbale avec son institution 
financière lui assurait temporairement une sécurité de 
base, mais en raison de la  COVID-19, l’entente n’a pas pu 
être officialisée et n’était donc pas encore en vigueur. Il 
tente encore aujourd’hui d’obtenir réponse à ses ques-
tions face à l’assurabilité de sa maison, mais en vain ».

Elle ajoute que l’argent amassé pourra apaiser son 
hypothèque qui, elle, est toujours présente, en plus des 
milliers de dollars qui seront nécessaires pour déconta-
miner le site.

« Ça n’a pas de bon sens. Une hypothèque, on paie 
ça dans une vie. Il a une hypothèque à payer et il n’a 
rien […] C’est un méchant bon « jack », qui ne demande 
jamais rien à personne. Tout ça est arrivé et il s’est tou-
jours retroussé les manches. Il est résilient, mais la rési-
lience a ses limites. Je veux lui donner une lueur d’es-
poir, lui dire qu’il n’est pas tout seul  là-dedans », disait 
à L’Écho  Manon  Bélanger, qui a lancé la campagne de 
souscription de son propre chef.

«  Manon, c’est un ange qui aide un autre ange », a 
qualifié  Dany  Vigneault, la mère de  Samuel.

La famille  Guimont apprécie visiblement le grand 
geste de solidarité qui est en train de se passer, même si 
 Samuel, aux dires de sa mère, est quelqu’un qui préfère 
donner que recevoir. «  On était pour régler ça et que son 
projet se réalise, mais c’est tombé comme une tour, en 
fumée. C’est triste », ajoute sa mère. Ses parents se sont 
beaucoup impliqués dans les projets de rénovation de 
la maison de  Samuel  Guimont, qui est complètement 
démolie. «  Il n’avait que 23 ans quand il a décidé d’ache-
ter une maison ».
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MICHEL  SCARPINO
mscarpino@lechodelatuque.com

AGRICULTURE. Méconnue des  Québécois il n’y a 
pas si longtemps, la camerise fait de plus en plus le 
bonheur des amateurs de petits fruits.

On dit que sa saveur est un mélange de cassis, de 
bleuet et de framboise. Riche en vitamines A et C, son 
pourcentage d’antioxydants dépasse celui du bleuet et 
de la canneberge.

À  La  Tuque, trois entreprises ont sauté dans l’aven-
ture, en 2012, alors que personne n’en produisait encore 
dans la région. La ferme  Kroft, la ferme  GDM  Ricard et 
les  Beaux  Prés de  Saint-Louis ont alors fait le pari que le 
nouveau superfruit allait séduire les amateurs.

Puisqu’il faut laisser le temps aux plants de croître, 
c’est depuis 2015 qu’on cultive la camerise.

«  On a commencé avec 1500 plants et on a agrandi 
pour se rendre à 6000 plants », rapporte fièrement  Gilles 
 Ricard, qui possède la ferme  GDM  Ricard avec 
son fils  Martin.

Le travail ne se passe pas seulement à la 
période où les fruits sont prêts à être cueillis. 
Il faut tailler les plants chaque automne et 
chaque printemps.

« C’est un gros  passe-temps », n’hésite 
pas à dire  Gilles  Ricard, retraité. Son fils est 
toujours en emploi, à l’usine  West  Rock, mais 
ses vacances de juillet se passent dans le 
champ de  La  Croche.

POURQUOI LA CAMERISE ?
La camerise tolère, au printemps, 

des températures allant jusqu’à -7 
°C. «  Côté maladie, on n’en a pas 
trouvé encore », ajoute  Gilles  Ricard. 
Le fruit arrive un peu moins tardi-
vement que le bleuet. La récolte 
peut débuter autour du 7  juillet pour se ter-
miner au plus tard au milieu du mois d’août. 
L’aspect de la nouveauté aura convaincu les 
 Ricard de se lancer dans l’aventure. « C’est un 
nouveau fruit. Il y a une émergence de popula-
rité. On s’est dit  Go !  On essaye », lance  Martin  Ricard. 
Depuis trois ans, la ferme  GDM  Ricard reçoit les cueilleurs 
dans ses champs. Cette année aura été la plus popu-
laire parmi les familles de  La  Tuque comme d’ailleurs. 
«  Est-ce que c’est parce qu’on en distribue chez  IGA, 
depuis 3 ans ? » demande  Martin  Ricard.

«  On voit qu’il y a beaucoup de gens qui viennent et 
d’année en année, il y a de nouvelles personnes », ajoute 
 Gilles  Ricard.

Comme toutes les entreprises, il aura fallu intégrer 

à l’autocueillette les directives imposées par la santé 
publique en marge de la pandémie.

Question de ne pas se faire damer le pion par les 
oiseaux et les insectes, un système de filets est apposé 
dès la  mi-juin  au-dessus des plants. On se méfie particu-
lièrement du jaseur des cèdres, un oiseau qui fait parfois 
des ravages parce qu’il apprécie le fruit, lui aussi.

L’entreprise tient à n’utiliser ni herbi-
cides ni insecticide autour de sa production. 
Le 3/4 de la production de la ferme  GDM  Ricard est 
dirigé vers une usine de congélation, à  Saint-Bruno, au 
 Lac-Saint-Jean.

Le reste de la production, environ 700 livres sont 
destinés à l’autocueillette et aux ventes locales.

Les produits du terroir sont populaires. La 

microbrasserie le  Mouton noir 
brasse une bière à la  Camerise et 
aux framboises.

PLUSIEURS VARIÉTÉS
Au moment du passage de 

l’Écho de  La  Tuque, des cueilleurs 
mettaient la main sur une variété un 

peu plus tardive de camerises, l’aurora, au goût plus 
sucré.

Sept variétés de camerises sont cultivées, dont cer-
taines sont utiles pour la pollinisation

Le fruit se congèle bien : il conserve ses propriétés 
et préfère demeurer au frais plutôt qu’à la température 
ambiante.

La canicule n’a pas causé de maux de tête aux 
 Ricard. Un système d’irrigation sous les paillis à partir 
d’un lac a permis aux différents plants de ne pas man-
quer d’eau au cours de l’été, malgré le soleil de plomb.

«  Côté bouffe, on fait n’importe quoi avec ça. On peut 
faire des tartes, des confitures, des croustades, des smoo-
thies, qui sont très populaires. C’est très bon », suggère 

 Gisèle 

 Hébert, conjointe de  Gilles  Ricard, qui assiste également 
aux opérations de l’entreprise.

Voici quelques exemples de sources  
potentielles de monoxyde de carbone (CO) :

•  Les appareils de cuisson (poêle au butane, barbecue au 
propane, hibachi alimenté au charbon de bois, cuisinière, 
chauffe-plats, etc.);

•  Les appareils de chauffage alimentés par un combustible 
(radiateur, chaufferette, poêle à bois ou au gaz, etc.);

•  Les appareils ménagers alimentés par un combustible (réfri-
gérateur, chauffe-eau, etc.);

•  Les autres équipements et outils alimentés par un combus-
tible (lanterne, génératrice, compresseur, etc.);

•  Les véhicules à moteur (motorisé, tout-terrain, motocyclette, 
motomarine, bateau, etc.). 

Le danger
Les intoxications au monoxyde de carbone surviennent géné-
ralement à la suite d’une mauvaise utilisation des appareils 
à combustible, d’un mauvais entretien ou d’une mauvaise 
installation de ces appareils, d’une ventilation déficiente des 
lieux, etc.

Assurez-vous d’être muni d’un avertisseur de monoxyde 
de carbone (CO) et de l’entretenir selon les règles du fabri-
cant pour être certain qu’il vous protège !

Pour plus d’informations, communiquez avec la division  
prévention du  Service de sécurité incendie de  Ville de  La  Tuque 
au 819 523-9797.

Alexandre Bilodeau, t.p.i.
Capitaine à la prévention

>267999

MICHEL  SCARPINO
mscarpino@lechodelatuque.com

AGRICULTURE. Entreprise de 3600 plants, les 
 Beaux  Prés de  Saint-Louis a poursuivi ses opéra-
tions, malgré les canicules successives qui com-
plexifient la saison.

L’entreprise de  Lac-à-Beauce ne dispose pas 
d’un système permettant d’irriguer ses champs 
en cette période où la sécheresse s’est fait sentir : 
la récolte a été ardue à cause de la température, 
relate  Francine  Beaupré, une des propriétaires. 
La chaleur allait même jusqu’à endommager le fruit 
 lui-même, alors il fallait user de prudence. Ils sont d’ail-
leurs nombreux, les agriculteurs, à avoir décrété que 
2020 est une année à oublier.

Pour réaliser la récolte avec succès, il 

fallait profiter d’une fenêtre spéciale de 1 h 30 
à 2 h dans une journée où c’était plus facile. 
On a produit un peu moins cette année, mais ça 
n’a pas empêché d’effectuer une livraison de fruits 
de qualité pour la microbrasserie la  Pécheresse, 
qui concocte chaque été une bière à la camerise, 
 Mme   Rose. Les entreprises locales répondent pré-
sentes quand c’est le temps d’offrir des produits du 
terroir.

«  C’est un fruit qui est fragile. Mais 
c’est un fruit tellement bon pour 

la santé. C’est incroyable ! »
Francine  Beaupré

« C’est notre premier client. Ce sont les pre-
miers qui ont cru en nous », lance  Francine 

 Beaupré, visiblement reconnaissante. 
Kirano  Sante produit aussi un kombucha et des confi-
tures à la camerise des  Beaux  Prés de  Saint-Louis.

FRUIT MÉCONNU
Sa culture a considérablement évolué au fil des der-

nières années. Francine  Beaupré a donné en exemple 
qu’au début, on se contentait de dire aux gens de la 
récolter aux alentours du 24 juin. Le fruit n’étant pas 
encore assez mûr, les gens qui y ont alors goûté ne l’ont 
pas aimé. Aujourd’hui, la camerise est récoltée plus tard. 
Son goût, plus sucré, explique l’engouement qu’elle 
connaît actuellement.

Il ne reste qu’à espérer que l’an prochain réserve 
une température plus propice à la culture, pour le bon-
heur des producteurs de camerises… et de ceux qui 
adorent le nouveau superfruit !

La canicule, ennemie des agriculteurs

Martin  Ricard,  Gilles  Ricard,  Gisele  Hébert et  Lauralee  Ricard de la ferme  GDM 

 Ricard. (Photo L’Écho de  La  Tuque -  Michel  Scarpino)

Le nouveau super fruit de La Tuque

«   On a commencé avec 
1500 plants et on a agrandi 
pour se rendre à 
6000 plants »
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Portez un 
masque

Lavez  
vos mains

Gardez vos 
distances
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On continue de bien se protéger.

Le virus se transmet d’une personne à une autre par le contact  

avec les gouttelettes infectées qui sont projetées dans l’air quand  

une personne infectée parle, tousse ou éternue. Ces gouttelettes  

contaminées peuvent être projetées à une distance de deux mètres  

et atteindre des personnes qui sont à proximité.

Le virus peut aussi se transmettre par les surfaces ou les  

objets contaminés. Les gouttelettes projetées par une personne  

infectée peuvent se déposer sur des surfaces et le virus peut y  

survivre de quelques heures à quelques jours. Une personne infectée  

peut aussi contaminer ses mains en touchant son visage, augmentant  

ainsi le risque de contaminer les surfaces qu’elle touche. Les personnes  

qui toucheront ces surfaces ou ces objets contaminés pourront  

contaminer leurs mains. Et si elles les portent ensuite à leur visage,  

elles pourraient s’infecter.

En maintenant une distance de deux mètres avec les autres en  

tout temps, en lavant ses mains souvent et en portant le masque,  

on réduit le risque de contamination.

Québec.ca/coronavirus

 1 877 644-4545

>
2

6
5

8
7
5

É
C

H
O

 D
E

 L
A

 T
U

Q
U

E
 - w

w
w

.le
ch

o
d

e
la

tu
q

u
e

.co
m

 - Le
 m

e
rcre

d
i 1

2
 a

o
û

t 2
0

2
0

 -  5
 



POUR TOUT ACHETER  
ET TOUT VENDRE,    
près de chez vous

Un seul numéro 1 866 637-5236

PETITES 
ANNONCES 
CLASSÉES

AVIS  DE  DÉCÈS
Irène  Duchesneau 

 Béland 

1936‑2020

Irène  Duchesneau 

 Béland, épouse 

de  Monsieur  Yves 

 Béland et mère 

de  Julie et  Denis 

 Béland,  grand-

mère de  Camille 

 Gagnon  Béland et  arrière-

grand-mère de  Rose  Delilah 

 Gagnon est décédée entourée de 

sa famille le 13 mars 2020.

La famille invite parents et amis au service 

funéraire qui sera célébré le 15 août à 15 h 30 
en l’église  St-Zéphirin de la  Tuque. La famille 
recevra les condoléances à partir de 14 h 30.
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À La Tuque, au Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de la 
Mauricie-et-du-Centre-du-Québec, le 24 mai 2020, est décédée à l’âge de 61 ans et 
9 mois, Mme Johanne Bélanger, conjointe de M. Alain Côté, fille de feu Napoléon 
Bélanger et de feu Nicole Beaudin, demeurant à La Tuque. 

La famille accueillera parents et amis à la Résidence funéraire Caron, 602 rue 
Commerciale, La Tuque. Heures d’accueil : jeudi, jour des funérailles à partir de 13 

h. Les funérailles auront lieu le jeudi 13 août 2020 à 15 h, en l’église St-Zéphirin de La 
Tuque. L’inhumation aura lieu au cimetière paroissial. 

Mme Bélanger laisse dans le deuil outre son conjoint, ses frères et sa sœur: Jacques (Diane 
Néron), Dorothy (Jocelyn Côté), Denis (Claire Plourde) et Mario (Line Ricard); sa filleule, 

Kathleen Bélanger; ses neveux et ses nièces : Daniel Bélanger, Mathieu Bélanger, Maxime Bélanger, 
Mylène Bélanger (Jeremy Nickerson) et Nancy Trudel; ainsi que plusieurs beaux-frères, belles-sœurs, oncles, 
tantes, cousins, cousines et ami(e)s. 

La famille désire témoigner sa reconnaissance au personnel du 2e étage et des soins à domicile ainsi qu’au Dre 
Emmanuelle Gauthier du CIUSSS MCQ pour les bons soins prodigués. 

Renseignements: Résidence funéraire Caron, 602 rue Commerciale, La Tuque, Qc G9X 3B3, téléphone: (819) 
523-3566, télécopieur: (819) 523-2701, courriel: info@residencecaron.com, site web: www.residencecaron.com

Mme Johanne Bélanger
1958-2020
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À  Trois-Rivières au  CHAUR  CIUSSS  MCQ, le 29 juillet 2020, est décédé 
à l’âge de 59 ans, M. Robert  Bellavance, fils de feu  Alphonse  Bellavance 
et de feu  Rollande  Hinse, demeurant à  Trois-Rivières et autrefois de 
 La  Tuque.

La famille accueillera parents et ami(e)s à la  Résidence funéraire 
 Caron, 602 rue  Commerciale,  La  Tuque. Heure d’accueil : jeudi, jour 

des funérailles, à partir de 9  h. Les funérailles auront lieu le jeudi 
20  août à 10 h 30, en l’église  St-Zéphirin. L’inhumation aura lieu au 

cimetière paroissial.

L’a précédé, son frère  Denis (Lise  Moreau). M.  Bellavance laisse dans le 
deuil ses sœurs et son frère :  Carole  Bellavance,  Sylvie  Bellavance (Marc  Fortin) et  Daniel 
 Bellavance ; ses neveux et nièces :  Rémy,  Karine (Boby),  David et  Maxime ; ainsi que plusieurs 
oncles, tantes, cousins, cousines et amis.

Renseignements :  Résidence funéraire  Caron, 602 rue  Commerciale,  La  Tuque,  Qc  G9X 3B3, 
téléphone : 819  523-3566, télécopieur : 819  523-2701, courriel : info@residencecaron.com, 
site web : www.residencecaron.com

M. Robert Bellavance 1961-2020
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À  La  Tuque, au  Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de la 
 Mauricie-et- du-Centre- du-Québec (CHSLD), est décédée à l’âge de 88  ans et 
8  mois,  Mme   Rhéa  Faucher, épouse de feu  Jean  Noël  Quessy, demeurant à  La 
 Tuque.

La famille accueillera parents et amis à la  Résidence funéraire  Caron, 602  rue 
 Commerciale,  La  Tuque. Heure d’accueil : vendredi, jour des funérailles, à partir 

de 9 h. Les funérailles auront lieu le vendredi 21 août 2020 à 10 h 30, en l’église  St-
Zéphirin de  La  Tuque. L’inhumation aura lieu au cimetière paroissial.

Mme  Faucher laisse dans le deuil ses enfants :  Claude  Quessy (Michelle  Lafontaine), 
 André  Quessy (Jocelyne  Lamothe),  Pierre  Quessy (Lyne  Fortin),  Estelle  Quessy (Louis 

 Girard),  Anne  Quessy (Marcel  Hamel),  Edith  Quessy, et  Patrice  Quessy (Linda  Blanchette) ; 
ses  petits-enfants :  Mélanie,  Dany,  Anthony,  Audrey,  Alexandre,  Pier  Paul,  Cédric,  Jocelyn,  Martin,  Isabelle, 
 Cathy,  Josiane,  Allen et  Steve ; ses 25  arrière-petits-enfants ; sa  belle-sœur,  Diane  Lachance (feu  Laurent 
 Faucher) ; ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

Des dons à la  Fondation pour la  Santé du  Haut-Saint-Maurice seraient appréciés.

Renseignements :  Résidence funéraire  Caron, 602 rue  Commerciale,  La  Tuque,  Qc  G9X 3B3, téléphone : 
819  523-3566, télécopieur : 819  523-2701, courriel : info@residencecaron.com, site web : www.
residencecaron.com

Mme Rhéa Faucher Quessy 1931-2020
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Paisiblement à son domicile, entouré de sa femme et de ses enfants, le 12 juin 2020, est décédé à l’aube 
de ses 58 ans, M. Dany  Trottier, époux de dame  Josée  Moisan, fils de feu  Gaston  Trottier et de feu 
 Réjeanne  Martel, demeurant à  La  Croche.
La famille accueillera parents et ami(e)s à la  Résidence funéraire  Caron, 602 rue  Commerciale,  La 
 Tuque. Heure d’accueil : samedi, jour des funérailles, à partir de 11 h. Les funérailles auront lieu le 
samedi 22 août 2020 à 14 h, en l’église  St-Zéphirin de  La  Tuque. L’inhumation aura lieu au cimetière 
paroissial.

Il laisse dans le deuil, outre son épouse, ses enfants :  Alexandre ( Andrée-Ann  Jean),  Valérie (Pierre 
 Bissonnette) et  Martin (Brigitte  Fortin) ; sa  petite-fille adorée,  Elodie ; ses frères :  Réjean,  Luc (Line 

 Baillargeon),  Guy (Christine  Matte),  Eric (Nancy  Berthiaume) et  Steeve (Lucie  Girard) ; ses  belles-sœurs : 
 Line  Moisan et  Hélène  Moisan (Simon  Spencer) ; sa marraine,  Noëlla  Moisan (feu  Gaston  Doyer) ; ses 

tantes et son oncle :  Lise  Trottier (feu  Léo  Beaulieu),  Hélène  Gravel (feu  Léo  Trottier) et  René  Beaulieu (feu 
 Denise  Martel) ; ses neveux et nièces :  Bobby,  Jolyne,  Véronique,  Noémie,  Emmanuelle,  Raphaël,  Mégane et  Alyson  Trottier, 

 Vickie  Davanzo ainsi que leur conjoint(e) ; plusieurs cousins, cousines, de nombreux amis ; ainsi que la grande famille de l’Atelier 
mécanique industriel.
La famille désire témoigner sa reconnaissance aux infirmières des soins à domicile pour leur accompagnement tout au long de la 
maladie.
Des dons à la  Fondation des maladies du cœur et de l’AVC et/ou à la  Société canadienne du cancer seraient appréciés.
Renseignements : téléphone : 819  523-3566, télécopieur : 819  523-2701, courriel : info@residencecaron.com, site web :  
www.residencecaron.com

M. Dany Trottier 1962-2020
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En 1982  à  Bécancour, est décédée à l’âge de 18  ans,  Mme   Luce  Pouliot, fille de 
 Georgette  Guay et de feu  Raymond  Pouliot. En juin 2020 à  La  Tuque, est décédée à 
l’âge de 88 ans,  Mme  Georgette  Guay, épouse de feu  Raymond  Pouliot, demeurant 
à  La  Tuque.

La famille accueillera parents et amis à l’église vendredi, jour des funérailles, à partir 
de 13 h. Les funérailles, conjointement de la mère et de sa fille, seront célébrées le 

vendredi 14 août 2020 à 14 h, en l’église  St-Zéphirin de  La  Tuque. L’inhumation aura lieu 
au cimetière paroissial.

Mme   Guay-Pouliot laisse dans le deuil ses enfants :  Anne  Pouliot (Jean  Laflamme),  Luc  Pouliot 
(Marielle  Chabot) et  Hélène  Pouliot (Guy  Mainville) ; ses  petits-enfants :  Anne-Marie  Laflamme (Christian  Falle),  Martine 
 Laflamme (Francis  Carrier),  Laurie  Laflamme (Jonathan  Duchesneau),  Carol-Ann  Pouliot (Cédric  Poulin),  Louis  Mainville 

et Éric  Mainville (Léannie  Riendeau) ; ses  arrière-petits-enfants :  Alexia,  Justin,  Dereck et  James  Falle,  Laurence,  Nathan et  M-Rick 
 Duchesneau,  Julianne et  Joey  Carrier ; ses sœurs :  Alice  Guay (feu  Jacques  Deschênes),  Marie-Jeanne  Guay et  Nicole  Guay ; sa  belle-
sœur,  Françoise  Pouliot (feu  Conrad  Laparé) ; ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

Des dons à la  Fondation pour la  Santé du  Haut-Saint-Maurice seraient appréciés.

La direction des funérailles a été confiée à la  Résidence funéraire  Caron, 602 rue  Commerciale,  La  Tuque,  Qc  G9X 3B3. Renseignements : 
téléphone : 819 523-3566, télécopieur : 819 523-2701, courriel : info@residencecaron.com, site web : www.residencecaron.com

Mme  Luce  Pouliot 1964‑1982
Mme  Georgette  Guay 1931‑2020

LA TUQUE VTT Kawasaki KVF  
360, 2003. Incluant banc ar- 
rière, treuil, gratte à neige,  
shop manuel. 750$.  
819-523-4657

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime  
d’un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats,   
tél: 1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

TÔLES à couverture à lam- 
bris de couleur/ galvanisés  
La longueur que vous dési- 

rez.  819-221-5429

4-1/2, près centre-ville,  
stationnement, remise, au- 
cun animal, 1er octobre,  
819-523-7295

FINANCEMENT HYPO- 
THÉCAIRE PRIVÉ ET AU- 
TOMOBILES À VENDRE.  
Service rapide peu impor- 
te votre région. Aucun  
cas refusé, léger dépôt.  
Conditions de finance- 
ment flexible. Finance- 
ment Brisson  
1-866-566-7081 www.au- 
tomobilebrisson.com

SOLUTIONS À L’ENDETTE- 
MENT. Restez à la maison!  
Tout se fait en ligne. Trop de  
dettes? Harcelé par vos  
créanciers? Reprenez le  
contrôle. Un seul versement  
par mois (0% d’intérêt) Bu- 
reaux à Trois-Rivières à  
Grand-Mère et à Louiseville  
pour vous servir. MNP Ltée,  
Syndics autorisés en insolva- 
bilité. 819-693-0004

Ana Médium pure, 40 ans  
d’expérience, ne pose aucune  
question, réponses précises  
et datées, confidentielles.  
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou  
sans Visa/ Mastercard)

585 Services financiers divers

424 Astrologie/occultisme

370 Matériaux de construction

310 Divers à vendre

484 Services divers205
Logements /

appartements à louer

555 Argent à prêter
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À JAMAIS DANS NOS COEURS • InMeMorIaM.ca

Taktika en spectacle pour les jeunes
MUSIQUE. Le groupe de  hip-hop  Taktika viendra 
faire une prestation à l’intention des jeunes de 12 à 
20 ans, le 19 août à 18 h 30 sur le terrain de pétanque 
du parc  Saint-Eugène au  centre-Ville de  La  Tuque.

L’événement est organisé par le  Centre d’activités 
populaires et éducatives (CAPE), en partenariat avec 
 Ville de  La  Tuque et le  Complexe culturel  Félix-Leclerc.

Le groupe performera pendant une partie de la soi-
rée et pourra ensuite discuter avec les jeunes sur leur 
processus d’écriture et le plaisir qu’on peut prendre à 
lire et écrire.

L’événement s’inscrit dans le cadre du projet régio-
nal  En  Mauricie on lit et on écrit ! visant à favoriser le 
plaisir de lire et écrire auprès des  12-20 ans. On pourra 
le voir en direct sur la page  Facebook live du groupe  En 
 Mauricie on lit et on écrit !

«  La limite du nombre de personnes présentes étant 
remontée à 250 personnes, nous serons prêts pour 
accueillir tous les jeunes qui voudront assister au spec-
tacle et discuter avec le groupe. Des sucettes glacées 
maison seront offertes sur place », faisait également 
savoir le  CAPE. (Photo courtoisie)

CULTURE
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POSTES :  1- Ménage de Chalets 
 2- Entretien de terrain (extérieur)
     Temps partiel sur appel de semaine et fin de semaine

EXIGENCES :  • Avoir de l’expérience • Posséder un véhicule automobile
 • Être disponible et polyvalent • Être respectueux de la clientèle

Joignez-vous à une équipe dynamique!
*Faites parvenir votre curriculum vitae à info@domainemccormick.com

PERSONNEL DEMANDÉ
Tu as le goût de travailler sur un site enchanteur…joins-toi à notre merveilleuse équipe!

5071, Route 155 (km 70) 819 523-3833
www.domainemccormick.com

Au plaisir de travailler avec toi…
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Ville de La Tuque 

est à la recherche de 

BRIGADIERS(ÈRES) 
SCOLAIRES

permanents et remplaçants

RESPONSABILITÉS 
Sous l’autorité de la direction du Service de sécurité incendie, le rôle du brigadier scolaire 
est d’assurer des déplacements sécuritaires aux étudiants aux abords des écoles primaires.

EXIGENCES
• Être âgé de 18 ans et plus;
• Aptitude à travailler auprès des enfants;
• Bonne condition physique;
• Permis de conduire valide;
•  Être disponible du lundi au vendredi durant l’année scolaire complète (poste permanent).

SALAIRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL
Taux horaire : 15,50 $ 
Horaire de travail (20 heures par semaine)

Ville de La Tuque
Service des Ressources humaines
POSTE : BRIGADIERS (ÈRES) SCOLAIRE
375, rue St-Joseph, La Tuque (Québec) G9X 1L5
Courriel : rh@ville.latuque.qc.ca
Téléphone : 819 523-8200 
et télécopieur : 819 523-5419
Seuls les candidats retenus seront contactés.

Toute personne 

 intéressée, doit 

 postuler par écrit 

et transmettre son 

curriculum vitae 

dès que possible, 

à l’adresse suivante:
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Caisse des Technologies

de l’information

CAISSIER,  CAISSIÈRE temporaire (N2)  
(poste syndiqué)
2 postes temporaires à combler
La personne titulaire dessert les membres et clients souhaitant être accompagnés dans 
leurs transactions monétaires et de convenance. Elle les conseille et les accompagne dans le 
choix et l’utilisation des solutions d’automatisation. Elle transmet aux membres et clients de 
l’information de nature générale sur l’offre de service  Desjardins.

Description
RESPONSABILITÉS PRINCIPALES
•  Réaliser des transactions monétaires et de convenance (ex. : dépôts, retraits, cartes 

d’accès  Desjardins, paiement et gestion de factures, etc.)
•  Conseiller et accompagner les membres dans le choix et l’utilisation optimale des 

différents outils mis à leur disposition favorisant leur autonomie et l’automatisation (ex. : 
 Guichet automatique,  AccèsD,  Internet et téléphone,  Services mobiles  Desjardins.)

• Être à l’écoute des besoins des membres et clients afin d’assurer leur entière satisfaction.
•  Contribuer au développement des ventes en participant à diverses activités de 

sollicitation et de référencement.
• S’assurer de la sécurité des transactions et des opérations, en respectant les politiques, 

les pratiques et les normes en vigueur.

Profil recherché
•  Diplôme d’études secondaires
•  Une (1) année d’expérience en services financiers ou en service à la clientèle

D’autres combinaisons de formation et d’expérience  
pertinentes pourraient être considérées

•  Connaissance de l’ensemble des produits et services  Desjardins relatifs au courant et à la 
convenance ;

•  Connaissance de la philosophie et du fonctionnement d’une coopérative de services 
financiers ;

•  Connaissance des standards de service ;
•  Démontrer une grande capacité à apprendre sur le terrain ;
• Être d’un abord facile ;
• Être orienté vers l’action ;
• Être orienté vers le client ;
• Être orienté vers les résultats ;
•  Faire preuve de rigueur professionnelle et de minutie ;
Le processus de recrutement prévoit qu’un employé régulier ayant moins de 18 mois ou un 
employé temporaire ayant moins de 6 mois dans son poste actuel au sein du réseau des 
caisses ne peut soumettre sa candidature à un autre poste au  Mouvement  Desjardins.
Veuillez soumettre votre candidature avant le 24  Août 2020
Affichage externe

 Marie-pier  Brousseau 
marie-pier.w.brousseau@desjardins.com >
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On continue de bien se protéger.

Québec.ca/masque

 1 877 644-4545

Le port du masque est 
maintenant obligatoire

dans les lieux publics fermés 
ou partiellement couverts 

et dans les transports collectifs

comme : 

les supermarchés,
les centres commerciaux,

les boutiques,
les cinémas,

les restaurants,
les bars,

 
 

les autobus,
le métro,
le train,

les traversiers,
les taxis

et les véhicules 
de covoiturage.
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